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ARTICLE 8

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« une maladie altère gravement le discernement lors de la démarche de demande d’aide à mourir »

les mots :

« le discernement est altéré ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à exclure les personnes dont le discernement est altéré du recours au suicide 
assisté ou de l’euthanasie.


